
Déjà la panique ?
Il semblerait, selon des indiscré-

tions, que le président du Comité
olympique voudrait que les élections
du COA se déroulent bien avant celles
des fédérations sportives.

Si cela venait à se confirmer, ce
serait une première puisque, jusqu’ici,
l’élection du président
du Comité olympique
algérien intervenait
à la fin du processus
de renouvellement
des fédérations. Le
vent de changement
qui touche déjà plu-
sieurs ligues spor-
tives ne semble pas
être du goût de
tout le monde,
et c’est déjà la
panique.

La nouvelle loi sur les associations, attendue
courant 2008, ne sera finalement soumise
au Conseil des ministres, puis à l’appro-

bation de l’APN qu’après l’échéance prési-
dentielle. C’est ce que révèlent des
sources très crédibles en précisant que
le texte, préparé par la département
de Yazid Zerhouni, sera encore plus
«restrictif» des libertés.
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Les hôtes
de Bouteflika
Le président Boutefli-

ka accueillera,
successi-
vement à
la fin
d u m o i s
d e j a n -
vier pro-

chain,
les pré-
sidents

français et syrien, MM. Nicolas Sar-
kozy et Bachar Al-Assad. C’est ce
que révèlent des sources diploma-
tiques à Alger en précisant que
d’autres chefs d’Etat se rendront
dans la capitale au courant du 1er tri-
mestre 2009.
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Le climat
peut

attendre
Des 700 laboratoires

existant au niveau
des ministères et

instituts, aucun ne
s’occupe de la
question des
changements

climatiques, qui est
pourtant considérée
actuellement comme

particulièrement
sensible. Le thème,
d'actualité nationale

et internationale,
n’existe pas non plus

au sein des
33 programmes

nationaux de
recherche. Or, dans

le cadre des
nouveaux budgets

du secteur, 1 milliard
200 millions d’euros
ont été accordés au

volet recherche.

Cumul 
de fonctions   
à Khenchela

Le président de
l’Assemblée

populaire de la
wilaya de Khenchela
est en situation de
cumul de fonctions
depuis près d’une

année. Il s’avère que
cet élu refuse de

quitter son poste de
recteur 

du Centre
universitaire, ce qui
le met en infraction

avec les dispositions
du code communal.


